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SECONDE PROLONGATION DE L’ACTION “CASH BACK” 2017 
 

REGLEMENT 

Le présent règlement modifie et remplace inté-

gralement le règlement précédent intitulé « Pro-

longation de l’action Cash Back 2017 ». 

L’action « Cash back » est organisée par Fédérale 

Assurance, Association d’Assurances Mutuelles sur 

la Vie sise à 1000 Bruxelles, rue de l’Etuve 12, 

Entreprise d’assurances agréée sous le numéro 

0346, RPM Bruxelles TVA BE 0408.183.324 et 

nommée ci-après “Fédérale Assurance”. 

Fédérale Assurance prolonge une seconde fois 

son action commerciale « Cash Back » 2017 du 

08/12/2017 au 15/12/2017 inclus. 

Article 1 – Objet de l’action 

L’action « Cash back » a pour objet le rembourse-

ment d’un montant égal à une partie de la taxe 

d’assurance due sur les primes des contrats « Vita 

Pension (sans avantage fiscal sur les primes) », 

« Vita Invest Dynamic », « Fonds Invest.2 » ainsi que 

sur les primes versées dans le cadre d’un « Safe 

Plan » et cela conformément aux dispositions dé-

crites dans le présent règlement.  

La participation à l’action est liée à la souscription 

d’un produit visé ci-dessus auprès du réseau de 

vente de Fédérale Assurance. Pour les produits 

susmentionnés déjà souscrits, la participation à 

l’action sera confirmée par la réception de la (pre-

mière) prime complémentaire, pour autant que cette 

dernière soit permise pour le produit d’assurance 

concerné. 

La participation à l’action implique l’acceptation du 

présent règlement ainsi que de ses modifications 

éventuelles qui s’avèreraient nécessaires suite à 

des événements indépendants de la volonté de 

Fédérale Assurance. 

Avertissement : Fédérale Assurance propose 

d’autres produits d’épargne et d’investissement qui 

ne font pas l’objet de la présente action et qui pour-

raient éventuellement mieux répondre aux attentes 

de certains clients. Fédérale Assurance veille à 

informer les clients sur ce point précis lors de 

l’analyse de leurs exigences et besoins. 

 

 

Les principales caractéristiques de tous les produits 

d’épargne et d’investissement de Fédérale Assu-

rance (garanties, rendements et frais) sont reprises 

dans les fiches d’information financière qui sont 

disponibles sur le site www.federale.be, sous la 

rubrique « Particuliers/Votre argent/(produit concer-

né)/A télécharger ».  

Article 2 – Participants 

Cette action s’adresse à toute personne physique 

majeure résidant en Belgique qui souscrit ou a 

souscrit un produit  concerné par l’action. 

Article 3 – Durée de l’action 

L’action court du 25/09/2017 au 15/12/2017 inclus. 

L'action peut être reprolongée ou clôturée anticipati-

vement par Fédérale Assurance qui le fera savoir 

via son site web www.federale.be. 

Article 4 – Modalités de l’action  

L’action est d’application : 

- dès que le participant souscrit dans la période 

du 25/09/2017 au 15/12/2017 inclus un des con-

trats suivants : Vita Pension (sans avantage fis-

cal sur les primes), Vita Invest Dynamic, Fonds In-

vest.2 ou Safe Plan. Dans ce cas, l’action porte 

sur la première prime versée, telle que définie 

aux conditions générales du produit concerné et 

pour autant que cette première prime atteigne 

au moins 2.500 EUR ; 

- pour un Vita Pension (sans avantage fiscal sur 

les primes) ou un Vita Invest Dynamic souscrit 

avant le 25/09/2017. Dans ce cas, l’action porte 

sur la (première) prime complémentaire, telle 

que définie aux conditions générales du produit 

concerné, versée dans la période du 25/09/2017 

au 15/12/2017 inclus et pour autant que cette 

(première) prime complémentaire atteigne au 

moins 2.500 EUR. Le Vita Invest Dynamic visé au 

présent alinéa peut avoir été souscrit isolément 

ou dans le cadre d’un Safe Plan.  

En outre, pour être prises considération pour 

l’action, les primes visées ci-dessus doivent être 

réceptionnées sur le compte bancaire de Fédérale 

Assurance IBAN: BE64 3100 7685 9452 BIC: 

BBRUBEBB pendant la période du 25/09/2017 au 

15/12/2017 inclus.  



Action “Cash back” du 25/09/2017 au 15/12/2017 
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Pour les contrats Vita Pension (sans avantage fiscal 

sur les primes), Vita Invest Dynamic, Fonds Invest.2 

ou Safe Plan souscrits à partir du 25/09/2017, les 

conditions suivantes doivent également être rem-

plies : 

(i) les contrats doivent satisfaire aux dispositions 

des conditions générales relatives à l’entrée en 

vigueur du contrat et ce, dans la période du 

25/09/2017 au 15/12/2017 inclus ; 

(ii) les contrats ne peuvent être résiliés dans les 

trente jours suivant leur entrée en vigueur. 

L’action consiste en un remboursement d’un mon-

tant égal à 1% des primes visées au présent article. 

Ce pourcentage est appliqué sur la prime taxe 

d’assurance incluse. Le montant du remboursement 

faisant l’objet de l’action est limité à 500 EUR par 

participant.  

Article 5 – Modalités de remboursement 

Fédérale Assurance s’engage à créditer le compte 

bancaire, à l’origine du versement de la prime, du 

montant fixé à l’article 4 du présent règlement. 

Si le numéro de compte bancaire ne peut être iden-

tifié, un courrier sera adressé au preneur du contrat 

d’assurance concerné lui demandant de communi-

quer à Fédérale Assurance le numéro de compte 

sur lequel le remboursement peut être effectué. Le 

remboursement aura lieu au plus tard 45 jours 

après la fin de l’action. 

Article 6 – Exclusions 

Fédérale Assurance se réserve le droit de ne pas 

effectuer le remboursement prévu si le participant 

ne respecte pas les conditions du présent règle-

ment, est de mauvaise foi et/ou cherche manifeste-

ment à contourner les présentes règles dans le seul 

but de bénéficier du remboursement. 

Article 7 – Protection de la vie privée 

Les informations et les données à caractère per-

sonnel recueillies dans le cadre de l’action sont 

exclusivement traitées aux fins de cette action. 

Le participant peut consulter les données qui le 

concernent et, le cas échéant, les faire rectifier ou 

supprimer, ainsi que s’opposer au traitement de ces 

données dans un but de marketing direct en adres-

sant une demande datée et signée accompagnée 

d’une copie recto-verso de sa carte d’identité à 

l’adresse suivante : Fédérale Assurance, Service 

Administration Contrats, rue de l’Etuve 12 à 1000 

Bruxelles. Des mesures techniques et organisation-

nelles ont été prises afin de garantir la confidentiali-

té et la sécurité de ces données. L’accès aux don-

nées personnelles du participant est limité aux per-

sonnes qui en ont besoin dans le cadre de 

l’exercice de leurs fonctions. Pout tout complément 

d’information : Commission de la protection de la vie 

privée, rue de la Presse 35, 1000 Bruxelles       

(tél. : 02 274 48 00 ; fax : 02 274 48 35 ; commis-

sion@privacycommission.be). 

Article 8 – Protection du client  

Avant de proposer les produits d’assurance faisant 

l’objet de l’action, Fédérale Assurance s’assure que 

ces produits correspondent à la connaissance, à 

l’expérience, à la situation financière et aux objectifs 

d'investissement du client et répondent à ses exi-

gences et besoins. Fédérale Assurance veille à 

mettre à la disposition du client toute la documenta-

tion et l’information en rapport avec le produit pro-

posé. 

Des informations détaillées sur les obligations MiFID 

de Fédérale Assurance sont disponibles sur le site 

web www.federale.be sous la rubrique « Protection 

du consommateur/MiFID » ou sur demande, en 

téléphonant au 0800 14 200. 

Article 9 – Satisfaction du client  

Toute plainte relative à l’action peut être adressée 

par écrit à Fédérale Assurance, Service Gestion des 

plaintes, Rue de l’Etuve 12, 1000 Bruxelles (ges-

tion.plaintes@federale.be) ou par téléphone au 02 

509 01 89. 

Seuls les tribunaux belges sont compétents pour 

trancher un éventuel litige qui découlerait de 

l’action. Le droit belge est applicable. 

Article 10 – Responsabilité 

Fédérale Assurance ne peut en aucun cas être 

tenue pour responsable d’éventuels coûts directs ou 

indirects engagés par le participant pour prendre 

part à l’action. 

Fédérale Assurance mettra tout en œuvre pour 

fournir les prestations décrites au présent règle-

ment. Fédérale Assurance ne peut être tenue pour 

responsable du non-respect de ses engagements si 

celui-ci est imputable à des causes ou à des évé-

nements indépendants de sa volonté, sauf en cas 

de tromperie ou de faute grave.  

En cas de contestation concernant une disposition 

du présent règlement, celle-ci sera interprétée à la 

lumière des termes et objectifs du présent règle-

ment. 


